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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  26 SEPTEMBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

20/09/2024

02/10/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame PAILLOT

L'an deux mille vingt quatre, le vingt six septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ;  Monsieur Tarik KHEDDACHE ;  Madame Delphine PAILLOT ;  Monsieur
Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;  Madame Florence MERIDJI ;  Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Monsieur Azdine MERMOURI 
Madame Solange FORNENGO  a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE 
Monsieur Thomas KUNESCH  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20240926_19

CONVENTION ENTRE LA MÉTROPOLE DE LYON, LE PARC NATUREL RÉGIONAL DU
PILAT ET LA COMMUNE DE GIVORS RELATIVE AUX MODALITÉS D'AMÉNAGEMENT ET

D'ENTRETIEN DANS LE CADRE DU PDMIPR

RAPPORTEUR : Cyril MATHEY
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Le Département du Rhône et la Métropole établissent conjointement un Plan Départemental et
Métropolitain  des Itinéraires de Promenades et  de Randonnées (PDMIPR) conformément  à
l’article  L361-3  du  Code  de  l’environnement.  Les  charges  et  responsabilités  afférentes  au
PDMIPR relèvent cependant de chaque collectivité pour ce qui concerne son territoire.

En 2015,  la Métropole a donc repris,  sur  son territoire,  la compétence de près de 500 km
d’itinéraires balisés répartis sur 34 communes. Depuis, la Métropole a poursuivi le travail initié
par le Département du Rhône en créant environ 440 km d’itinéraires balisés supplémentaires,
qui sont désormais répartis sur 57 communes.

Le PDMIPR est composé de chemins ruraux relevant du domaine privé des communes, de
voies relevant du domaine public métropolitain et départemental  et  de sections de chemins
ayant pour assiette foncière des parcelles détenues par des personnes privées. La partie du
PDMIPR inscrite dans le périmètre de la Métropole repose sur une organisation de moyens
répartis entre la Métropole, pilote du projet, les structures intercommunales et/ou les communes
concernées.

Sur le secteur sud-ouest du territoire métropolitain,  la Métropole, le SMIRIL, le Parc naturel
régional  du  Pilat  et  les  huit  communes  concernées,  dont  la  commune de  Givors, se  sont
accordés sur la mise en œuvre des modalités d’aménagement et d’entretien des chemins de
randonnée inscrits au PDMIPR.

Par la délibération n° 2024-2333 en date du 24 juin 2024, la Métropole de Lyon a approuvé la
convention relative à ces modalités.

Dans ces conditions,
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention entre la Métropole, le Parc naturel régional du Pilat et la
commune  de  Givors,  relative  à  l’aménagement  et  à  l’entretien  des  chemins  de
randonnée inscrits au PDMIPR ;

• D’AUTORISER monsieur le Maire à signer ladite convention et à prendre toute mesure
nécessaire l’exécution de la présente délibération.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Delphine PAILLOT
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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